
 

 
 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION 2011 
 

COLLECTIVITE 
 
 

AIDE AUX MANIFESTATIONS NAUTIQUES : 
 

- Manifestations classiques 
- Manifestations exceptionnelles 

 
 

 
 
 
 
 

Dossier à adresser en 1 exemplaire à : 
 

Monsieur le Président du Conseil général 
Direction du développement économique et international 
Service Mer 
32 boulevard Dupleix 
29196 QUIMPER Cedex 
 
 

Pour tout renseignement : 02 98 76 20 33 ou laurent.gauffreteau@cg29.fr  
 
 

Important : le dépôt de la demande de subvention, sous forme de dossier ou de 
lettre d’intention, doit impérativement être adressé 3 mois avant la réalisation de 
la manifestation. 

 
 

Demandeur : ............................................................................................................................  

Adresse : ..................................................................................................................................  

..................................................................................................................................................  

Personne à contacter :………………………………...…………………………………….………… 

Adresse de messagerie : .......................................………………Téléphone: ..........................  

Téléphone portable : ..............................................Fax : ……………………………………......... 

 

 
 



Descriptif de la manifestation : 
 
 
Nature des épreuves  : 
 
 
 
 
 
 
Estimation du nombre de participants et/ou nombre d’embarcations participantes, et leur 
catégorie (monoplace, double et plus) :  
 
 
 
 
 
 
Date et lieu de la manifestation :  
 
 
 
Plan de financement : 
 
 
Budget prévisionnel de la manifestation : 
 
 
Subvention sollicitée auprès du Conseil général : 
 
 
Autres financements : (subventions, autofinancement…) : 
 
 
 
 
 
Pièces à joindre : 
 
Programme de la manifestation 
 
Budget réalisé certifié de la manifestation précédente 
 
Budget prévisionnel de la manifestation 
 
Inscription de l’investissement au budget de la collectivité 
 
Statuts pour les groupements de communes 
 
Rappel sur les modalités de l’aide  :  
 
Le dossier sera instruit dès réception de l’ensemble des pièces 
 
Le versement de la subvention se fera sur présentation du classement officiel de la 
manifestation et d’un bilan financier définitif certifié pour les manifestations exceptionnelles 
 


